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Mars 1978 : la marée noire de l’Amoco Cadiz

Vigipol héritier
d’un «beau combat »



Vigipol aujourd’hui

Son objet : DÉFENDRE LES INTÉRÊTS DES COLLECTIVITÉS LITTORALES
FACE AUX RISQUES ISSUS DU TRANSPORT MARITIME
« Son domaine d’intervention s’étend aux pollutions, de 
quelque nature qu’elles soient, issues du transport maritime 
ou de toute autre activité maritime, industrielle ou portuaire, 
survenant en mer ou sur le littoral » (article 4 des statuts)

+ 40 ans d’expérience : d’une réaction post-catastrophe à une     
démarche aujourd’hui globale et proactive

+ Une structure légère, flexible et indépendante

+ Un exemple d’action au-delà des clivages politiques

+ Des solutions concrètes, adaptées et qui fonctionnent pour 
accompagner les collectivités littorales avant, pendant et après la pollution

+ Une expertise et une légitimité reconnues par l’ensemble des acteurs



TOUS LES ÉCHELONS DE COLLECTIVITÉS CONCERNÉS

Risque de pollution maritime

+ La commune : le maire et son pouvoir de police générale

+ L’intercommunalité : coordination et solidarité intercommunale  

(mutualisation des moyens, gestion des déchets, etc.)

+ Le département : SDIS, Espaces Naturels Sensibles et ports 

maritimes départementaux

+ La région : développement économique, ports maritimes régionaux

=> + développements des liens avec les autres acteurs du littoral :
gestionnaires d’aires marines protégées et du littoral en général
(parc naturel, Conservatoire du littoral, etc.)



Siège basé à Lannion (22)



Une expertise au service des collectivités littorales



POLLUTION MARITIME
POURQUOI SE PRÉPARER ?



+ un enjeu majeur pour des territoires liés à la mer
+ un sujet très complexe
+ un sujet sensible & fortement exposé médiatiquement
+ un responsable pas toujours identifié
+ l’implication de nombreux acteurs
+ des cas de figure multiples
+ des compétences pointues à avoir pour un type de crise 

fort heureusement peu fréquent
+ tenir dans la durée

Pourquoi se préparer ?
UN TYPE DE CRISE PAS COMME LES AUTRES



Pourquoi se préparer ?
PARCE QUE LA RÉGLEMENTATION L’EXIGE

Le pouvoir de police du maire
Il appartient au maire, en raison de son pouvoir de police générale sur le
territoire de sa commune, de « prévenir par des précautions convenables, et de
faire cesser, par la distribution des secours nécessaires […] les pollutions de
toute nature […], de pourvoir d’urgence à toutes les mesures d’assistance et de
secours et, s’il y a lieu, de provoquer l’intervention de l’administration
supérieure » (art, L2212-2-5 du CGCT)

Le Directeur des Opérations de Secours (DOS)
Il dirige et coordonne les actions de tous les intervenants et la communication,
anticipe les conséquences et mobilise les moyens publics et privés sur son
territoire de compétence.

Le plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
« Le plan communal de sauvegarde […] détermine, en fonction des risques
connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des
personnes[…]. Il est obligatoire dans les communes dotées d’un plan de
prévention des risques naturels prévisibles approuvé ou comprises dans le
champ d’application d’un plan particulier d’intervention. » (art. 13 décret PCS)



Pourquoi se préparer ?
PARCE QUE LA RÉGLEMENTATION L’EXIGE

POLLUTION D’AMPLEUR
EXCEPTIONNELLE

POLLUTION
DE MOINDRE AMPLEUR

MAIRE

+ Le maire est subordonné 
aux ordres du Préfet

+ Tous les moyens humains  
& matériels de la 
commune sont mis à la 
disposition du  Préfet

Maire = DOS

PRÉFET Préfet = DOS

+ Les services de l’État  
centralisent les informations 
venant des communes
+/- recherche de solutions 

pour la gestion des déchets
+/- ouverture du fonds POLMAR



Pourquoi se préparer ?
PARCE QUE LA RÉGLEMENTATION L’EXIGE

PRÉFET MAIRE

Type de crise

Événements d’ampleur
exceptionnelle dépassant les
capacités de réponse des
communes

Événements de moindre
ampleur ou limité au territoire
d’une seule commune et ne
dépassant pas ses capacités de
réponse

Documents
opérationnels

DDRM

Dispositif ORSEC

DICRIM - PPRN 

PCS

En cas de 
pollution maritime

Dispositif
ORSEC - POLMAR

PCS - Infra POLMAR



Pourquoi se préparer ?
PARCE QUE L’ACTUALITÉ NOUS RAPPELLE LA RÉALITÉ DE CE RISQUE

Communes impactées par la pollution suite à la 
collision survenue au large de la Corse  le 07.10.18

…sur la façade Méditerranée



Pourquoi se préparer ?
PARCE QUE L’ACTUALITÉ NOUS RAPPELLE LA RÉALITÉ DE CE RISQUE

…sur la façade Atlantique

Source :
Préfecture maritime de l’Atlantique



POLLUTION MARITIME
QUELS SONT LES ENJEUX AUJOURD’HUI ?





ÉVOLUTION
DU RISQUE

Les enjeux 
aujourd’hui



ÉVOLUTION
DU RISQUE

Les enjeux 
aujourd’hui



En 2017, en moyenne chaque jour
dans le DST d’Ouessant :

+ 118 navires

+ 2,4 millions de tonnes de  
marchandises transportées

dont 747 000 tonnes de 
marchandises dangereuses 
ou polluantes
dont 624 000 tonnes de 
liquides inflammables 
(essentiellement
hydrocarbures)

+ 3,7 navires à passagers 
pour 3 800  passagers

LE TRAFIC MARITIME AU LARGE DE LA BRETAGNE

ÉVOLUTION DU RISQUE

Les enjeux 
aujourd’hui



ÉVOLUTION DU RISQUE

Les enjeux aujourd’hui

À QUOI FAUT-IL SE PRÉPARER AUJOURD’HUI ?
Gérer une pollution maritime, ce n’est plus seulement nettoyer

+ Mise en danger des populations et des intervenants 
+ Arrivée massive de badauds à la côte, tourisme de catastrophe 

et scènes de « pillage » :
=> impacts potentiels sur l’environnement
=> gestion des flux de personnes et sécurité publique
=> impacts positifs sur l’économie locale

+ Quelle main d’œuvre pour nettoyer ?
+ Macrodéchets et pollutions maritimes



LA DÉMARCHE INFRA POLMAR
PROPOSÉE PAR VIGIPOL



PRINCIPES GÉNÉRAUX

> Une organisation placée sous l’autorité du maire 
avec une concertation et une solidarité au niveau intercommunal

> Une coordination du dispositif assurée à un échelon 
territorialement cohérent (EPCI, bassin géographique particulier, etc.)

> Un plan pour chaque commune 
+ un dispositif Infra POLMAR à l’échelle intercommunale

> Un document opérationnel conçu soit comme un plan de secours 
autonome soit inclus dans le PCS de chaque commune

> Un réseau de référents sur le territoire
> Une préparation continue dans le temps
> Une mutualisation des expériences à l’échelle régionale

La démarche Infra POLMAR proposée par Vigipol



TROIS ÉTAPES
La démarche Infra POLMAR proposée par Vigipol

1. Phase préparatoire : sensibilisation aux risques, enjeux et
responsabilités, connaissance et appropriation des outils disponibles
(documents type, fiche PCS, fiche DICRIM, etc.), désignation des
référents élus, techniques & administratifs, délibérations des
communes

2. Élaboration du plan de secours : groupe de travail, rédaction du
plan, formation initiale, exercice de crise pour tester le dispositif

3. Entretien de la vigilance : mise à jour régulière du plan,
approfondissement des outils opérationnels, formations
complémentaires, retour d’expérience, exercices de crise réguliers



ACTEURS IMPLIQUÉS

Noyau dur
> Communes littorales
> EPCI : communautés de communes ou d’agglomération
> SDIS
> Gendarmerie - police 
> Services de l’Etat : Correspondant POLMAR

+ en fonction des territoires
> Gestionnaires d’AMP
> professionnels de la mer
> associations environnementales
> etc.

+ partenariats avec le Cedre et la LPO

La démarche Infra POLMAR proposée par Vigipol



CONTENU DU PLAN INFRA POLMAR (PCS)
La démarche Infra POLMAR proposée par Vigipol

A - Préambule

B - Principes généraux

C - Fiches Actions

D - Annuaire de crise

E - Cartographie  
opérationnelle

F - Recensement 
des moyens de lutte

G - Fiches techniques

H - Documents types























VIGIPOL
AU-DELÀ DE LA RÉGION BRETAGNE ? 



Pourquoi vouloir étendre 
Vigipol aujourd’hui ?

+ Parce que l’actualité nous rappelle qu’aucune façade maritime 
n’est épargnée par ce risque

+ Parce que les risques issus du transport maritime évoluent 
et confrontent les collectivités littorales à des pollutions plus 
fréquentes et potentiellement beaucoup plus dangereuses

+ Pour inciter les acteurs du transport maritime à une conduite plus vertueuse

+ Parce que d’autres territoires sont intéressés par nos actions

PLUS VIGIPOL RASSEMBLERA DE COLLECTIVITÉS, 
PLUS SES ACTIONS ET PROPOSITIONS SERONT ENTENDUES



Vers quelle évolution allons-nous ?

+ Garder une structure légère,  
opérationnelle et indépendante 
pour rester efficace et force de 
proposition

+ Une expérimentation 
en Normandie en 2019 :

- Une démarche Infra POLMAR
sur un EPCI pilote

- Redéfinition des missions 
à l’échelon départemental : 
Manche (50) = département pilote

- Campagne de sensibilisation
au niveau régional avec le soutien 
de la région Normandie

UNE EXTENSION PROGRESSIVE AU NIVEAU NATIONAL



OBSERVATOIRE DES POLLUTIONS MARITIMES
Prévention des pollutions maritimes

Objectifs de cet observatoire
> Un rôle d’alerte
> Une meilleure connaissance des arrivages
> Un outil de sensibilisation
> Un argument juridique

Un projet élaboré en plusieurs étapes
> Phase préparatoire (2017)
> Phase expérimentale (2018)

=> Réseau des sentinelles du littoral





Infra POLMAR et gestionnaires d’AMP

+ Gestion des macrodéchets

+ Prise en compte de la vulnérabilité du territoire :
> cartographie opérationnelle : aide à la décision et priorisation
> choix des techniques de nettoyage
> suivi des chantiers
> suivi post-pollution

+ Participation au réseau « Sentinelles du littoral »



Pour plus d’informations :

www.vigipol.org
sophie.bahe@vigipol.org

Merci de votre attention
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